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APRÈS ART. 49 N° 5153

ASSEMBLÉE NATIONALE
25 mars 2021 

LUTTE CONTRE LE DÉRÈGLEMENT CLIMATIQUE - (N° 3995) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 5153

présenté par
M. Chassaigne, M. Wulfranc, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, M. Dharréville, 

M. Dufrègne, Mme Faucillon, M. Jumel, Mme Kéclard-Mondésir, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Nilor, M. Peu, M. Fabien Roussel et M. Serville

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 49, insérer l'article suivant:

Le premier alinéa de l’article L. 142-4 du code de l’urbanisme est complété par les mots : « , à 
l’exception de celles classées en zone de revitalisation rurale ou ayant subi une perte 
démographique continue durant les dix dernières années, constatée par l’Institut national de la 
statistique et des études économiques »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à ne pas soumettre aux prescriptions de l’article L. 142-4 du code de 
l’urbanisme les communes classées en zone de revitalisation rurale ou ayant subi une perte 
démographique continue durant les dix dernières années, constatée par l’INSEE. En effet, cet 
article, qui bannit toutes possibilités nouvelles d’urbanisation pour les communes non couvertes par 
un SCOT, n’a pas vocation à s’appliquer dans le temps, dans la mesure où l’objectif est d’obtenir 
une couverture totale du territoire par l’outil SCOT.


